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1. Ce livre devrait être égal, qluant à la partie maté-
rielle, imîpressionu, qualité du papier, encre et lini du

t1'1 rail, au niim;muel aiméricai pinbhié par Osgood & Ct.
3. Il faudra imettre ui titre Ù i'introduction du lprofesseur

Snitli, à ha page 8, et ajouter quatre lignes qui ont été
unmises à la page 1.

<Signéi A. I.vilu:.
O. Almi', Ptire.

S. C. Arv:: .,

. il/m t1.Huinît, suinuo IItant de (lxInriu l'n>dîblicr
mur la l'r<vinlcr de Quiher.

Coformément l'te le la derniè-re 'esion, inous
avons l'honniur de soui et trce à l'approbation dii Conseil
le lhiistructionl'ihliue les réglenients suivaits relatifs

à l'enseigement dessin dans les écoles lui tomnhent
sous l'action (les lois sur l'imstructioni Publique en cette
Province :

Io Les institulturs et les institutrices dans les écoles
teinumes sous le contrôle des conunissaires d'écoles et des
svndics des écoles dissidemntes donneront aux él-ves, donît

iont à diriger l'e i m au moins trois let.onms de
dessin de vingt iîmiites chaciune par sem:ine.

?o. Pour l'enseignement d dessinm dams les écoles se-
dlies, on suivra la méthode de Snith telle qu'elle est

détaillée d ans le )Il' l de IPssinadustrie d'Oscari Duntin
30. Les instituteurs et les institutrices dans les écoles

susdlites coserveroiit iisqua la fin le l'anée scolaire,
les dessins préparés, dans le cours d l'annîîée, par leurs

l'ves, afin qIlle ces dessins puissent tre examiins, en
toit tempi le l'anée scolaine, par ceux qlue la loi
nîonun visiteurs des écoles en rapport avec 'enseigne

muent du dessin dans les écoles comns.
L. I. Hoivis,

Président.

Secrióéta irei.
l"11 tanuI ilict ius.'Iu . Ai i, r'

ionîir i, t? nmîti 7187. j

Sur proposition de l'h loitale M. Chauveau. il es
résolu :

Que ce comité ayante.aiimné les règlements di consei
des arts et Iiiamufactlires, conicernant 'e.aseigieiiint di
'dessin dans les écoles, d'après la iiéthode de Walte

Smith, aproIIve ces réglements telque passés, pu i
toute leur force et effet en verti de l'article 33 dc la 4
Vict ch: 2r et leSi'teudant fera publier ces réglement

Vt la p'senmte approbation dans le Journal de finstruclio
publiue. ,

Sur priposition de Mgr. l'alievéîque, il est résolu
Qu'une lettre.circulaire soit envoyée, par le Surilnten

dait, aux lleeleur, Supérieur et Directeu de chacun
dles grîaIdes mu aisoiis 'édncation supérieure. subvenmtio

iués on mun subventionnées, ni cette province, leui
représei tan t quiI'en 'ivie des expositious provinciales o
auties qiii ii murront avoir lieu et auxquelles le dôparti
mmet le l'instruction publique peut étr'o appelé à prCIndr
part, il est à dèsire I que l'oln conserve dans chacune d
ces inmstituntiois des cahiers 'critu e, (le coipositioi

d'arithmtique, le teniu de livres, et des autres travait
des élhves, da is le but de les exhli bei dans ces exposi tiois

" Cý-ý rapport lfut adtqòt.

et que copie de cette r'ésolutiont soit tranismnise à ces
institutions avec la lettre du Surintendant.

Les livres suivants sont approuvés

10. Série flobert: .illode de style ct de compullion, le
et 2e aninée, livre de l'élùve et livre du nIaitre, le 1er
pour les Icoles êlamenaires,le :e pou r les écoles modèles

irn ninua ir>c tenc<aire, livre du m aitre, et Nu we'te
f;rmmair Comli-te. Mais le comnité exige pour condition

de son approbation que ains une :Nmîie édition ces livres
soient Inieux imprimés et sur ineilleur papier.

.o. Ilistoire du tmda. par l'abbé L. U. (tithier, à la
munie conditiou, et avec l'addi tion d'un chapitre sur la

constitu tion acune]e du aiada.
Sadlier's l.tcelsior lîIdrs & (CUgraplhy sont référés

au llév. I.L Vereaum pour y faire tous changements
qu'il jugera coivenables en subtituant à la partie amL'ri
caine des faits de l'histoire du Canada et de l'église du
Canada.

Et il est résolu suir proposition( de Nlgr. l'Archevéque,
lue Mewsire Verreau fasse rapport au souscomité coin

posé des personnes suivantes : ILgr. de IontraI. liou.
Th. Rya, M. '. S. Murphy, lequel souis-coniité aura

p ouvoir d'approuver ou rejeter les H vres sudils. au non
de ce comité.

Les tulolic Na.i"nnu Series. par Mgr. H. GilIu[urm ,
évèque de Cleveland, et la fliblc Jlistory, par le umume,
nW sont pas approunés, attendu qupe des ouvrages de
muéme naure iont déjà été lopités et soit cil usage uamI;
les écoles.

Lecture est donnée d'unel lettre de M. A. N. NIoutpetit,
deniandant une indiîemnité pour la préparation de ses
livres de lecture. Le comité déclare n'avoir auncne
iniforil mation qui puisse l'autoriser à appiyer cette
demande.

Le comité .Sanction ne une liste supplilentaire de
subvemtions à certaines institutions sur le fonds d'éduc'a-

t tion supérieure, et attribue une allocation de secori's à
quatre nicipalités pauvres.

I Le surintendant présente ine requéte sous forme de
u plainte contre Th. Dagenais, instituteur deStL Zotiue, et
r produital'appui: ho.unjugemeutdeSnuhlonnmirlejuige
r Coursol, du 28 dée. 1808, i. le rapport de l'inspecteur'
0 MacMahon i 18 janvier dernier, accompagné de divers
s autres docu miients, 3. uni jugement dt umagistrat de
n district .1. O..loseph du W mars dernier.

Il eut aussi donné lecture d'inie requéte du lit Dage-
liais au coniseil, dîeu 3niati dern.ier-.

I ,ecoui téestd'aIlqe lacclisatioîî eýt assez.I~v
e jumur exigerý unle eniqutli,-' 'et il est ordon né au' sî'mcrétaire
d <l'assigner le lit l)ageîîais, Suiviant la loi, a tcoluIpaaItre
îdevant le, Couié catlîoiîî du conse ili rehist[ruciom

nl publique, à sa pr'ochîainesén.
I* )iverses sêi'ies de cuhie'rs d'éciture étanmt wîumîises a

'c l'ap1probaition ducmti st reounisr proposition do,
CLe M.M iplyi Que ces caliuis soie îéfèrs auîx flerds

I UNI \l e i'ea n e t. I àgac<é pouni ex anieni et r'appo)0rt àl e

Lecm ltv'coîiiîiauiil les immîîîlalîiois siîiiautes


